
. REGLEMENTATION   NIVEAU I .

EPUG Historique            GNPU: (Groupement national plongée universitaire)
1999, LILLE, 15 Univ,  accord avec FFESSM délivrance niveau1,2,3 étoiles
intérêt: formation professionnel, cotisation moins chère, nouvelles frontières

FFESSM  : (Fédération Française D’études et de sports Sous-marins)
1955   150000 licenciés, 2000 club

CMASS   : (Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques)
  EQUIVALENCE INTERNATIONALE
1959 par COUSTEAU, 3 millions de plongeurs sur 5 continents(+ de 90 pays)
 ---------------------------------------------------------------------------------------------------

 LES ESPACES D’EVOLUTION 
proche 0 à 6m, médian 6 à 20m, lointain 20 à 40m

ESPACES D’EVOLUTION ET PREROGATIVES DU N1 :
espace médian  ,   encadrement mini N4   (avec accord du directeur de plongée,
évolution dans la zone des 10m sous certaines conditions)
Les niveaux en plongée subaquatique.  1,2, 3  4, Moniteur fédéral 1/2/3ou brevet d’état.1/2/3

RESPONSABILLITE PERSONNELLE
-Assuré.+ certificat médical.(n’importe quel médecin pour le NI et les explorations Pour les
techniques et le Passage du N2, un médecin fédéral ou titulaire d’un CES de médecine du sport)
-Fatigue, froid, oreilles stress etc.
-Plongée de réadaptation.
-Connaissance de son matériel et vérification du matériel.
-Perte de sa palanquée (remontée rapide interdite, remontée  à la vitesse des petites bulles)
-Après la plongée: paramètres de plongée, sensations inhabituelles
-Apnée:Délai 6 h
-Altitude  12 à 24h en fonction du moyen de décompression (remontée rapide, ordinateur)

LA PROTECTION DU MILIEU           RESPECT DU MILIEU MARIN
-  N’ancrez Pas n’importe où :   posidonies, Port Cros, bouées sur sites .
- Moteur hors bord : Très polluant.
- la mer n’est pas une poubelle.  Dégradation : carton 2 à 4 semaines, mégot 6 mois, conserve
100 ans, bouteille plastique 10 à 500 ans.
- Palmage  s’équilibrer, ne pas labourer, ne pas laisser traîner les consoles.
- Appui sur un front fragile : courant.
-Plafonds et surplombs :bulles condamnent les organismes fixés.
-Pierres : Remettre en place.
-Le toucher :avec délicatesse .ex : poulpe, gorgone
-Nourriture : modifie le comportement.
-Ne rien remonter : ex : oursins.
- Le commerce : ex de coquillage.
- Chasse sous marine: licence obligatoire ou autorisation des affaires maritimes-:Chasse de nuit en apnée
interdit:


